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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À 

L’ENGAGEMENT TEMPORAIRE DE TRAVAILLEURS DE LA RÉPUBLIQUE 

DE MOLDOVA DANS CERTAINS SECTEURS EN ISRAËL 

Considérant que le Gouvernement de l’État d’Israël (ci-après dénommé le « Gouvernement 

israélien ») et le Gouvernement de la République de Moldova (ci-après dénommé le 

« Gouvernement moldove »), ci-après dénommés ensemble les « Parties », souhaitent intensifier et 

renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays, 

Considérant que le recrutement et l’engagement temporaire de travailleurs étrangers dans 

l’État d’Israël se font dans le respect de la législation israélienne en vigueur, de la situation du 

marché du travail national israélien et de la politique du Gouvernement israélien concernant les 

secteurs dans lesquels l’engagement de travailleurs étrangers est possible, ainsi que dans le respect 

des quotas annuels de travailleurs étrangers temporaires et des conditions imposées à la délivrance 

des permis d’engagement pour chacun de ces secteurs, 

Considérant que les Parties affirment par les présentes leur objectif commun de lutter contre la 

traite d’êtres humains, la migration illégale, les pratiques de recrutement de main-d’œuvre non 

déclarées et illégales, et l’engagement illégal de travailleurs étrangers, 

Considérant que les Parties souhaitent toutes deux éliminer l’imposition de frais de 

recrutement illégaux aux travailleurs étrangers, 

Considérant que les Parties désirent s’assurer que le recrutement et le séjour temporaire des 

travailleurs moldoves qui arrivent en Israël pour y occuper un emploi temporaire dans les secteurs 

et conformément aux procédures dont conviennent les Parties et qui sont énoncés dans les 

protocoles de mise en œuvre du présent Accord, ainsi que le retour des travailleurs moldoves dans 

leur pays à l’issue de leur séjour légal en Israël, s’effectuent dans la légalité et l’équité, et en toute 

connaissance de cause, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Généralités 

1. Le terme « engagement temporaire » désigne l’engagement légal d’un ressortissant 

moldove en Israël dans un secteur donné, par un employeur titulaire d’un permis valide que lui a 

délivré le Gouvernement israélien pour l’autoriser à engager un travailleur étranger, conformément 

aux lois, aux règlements, aux règles, aux procédures et aux résolutions gouvernementales de l’État 

d’Israël, pour une période limitée, à l’issue de laquelle le ressortissant étranger doit quitter Israël. 

2. La durée de l’engagement temporaire dans chaque secteur autorisé est spécifiée dans le 

protocole de mise en œuvre pertinent et ne peut dépasser la durée maximale autorisée qui est 

spécifiée dans la loi nationale pertinente d’Israël. 

3. Israël facilite la délivrance des visas et des permis de travail aux travailleurs temporaires 

moldoves recrutés dans le cadre du présent Accord, conformément à sa législation et à ses 

procédures nationales, pour le secteur en question. 
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4. Le nombre maximal de travailleurs temporaires qui peuvent être engagés dans le cadre du 

présent Accord dans chaque secteur autorisé est spécifié dans le protocole de mise en œuvre 

pertinent pour le secteur en question et est fonction du nombre d’offres d’emploi reçues 

d’employeurs en Israël. Aucune disposition du présent Accord ou du protocole de mise en œuvre 

pertinent ne peut être comprise comme obligeant Israël à recruter des travailleurs de la République 

de Moldova ou à garantir une exclusivité en la matière. 

5. Les travailleurs engagés temporairement selon ce qui est indiqué dans le protocole de 

mise en œuvre pertinent ne peuvent avoir aucune autre activité professionnelle rémunérée ni aucun 

autre emploi dans un secteur autre que celui pour lequel ils ont reçu un visa et un permis de travail 

en Israël. 

6. Les Parties s’efforcent de prendre les mesures nécessaires, le cas échéant, pour protéger 

les droits des travailleurs temporaires moldoves conformément à leurs lois et règlements 

applicables. 

Article 2. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 

a. Garantir que le recrutement des ressortissants moldoves qui arrivent en Israël pour y 

occuper un emploi temporaire, conformément aux principes énoncés dans le présent Accord, 

s’effectue dans la légalité et l’équité, et en toute connaissance de cause, et empêcher les frais de 

recrutement illégaux; 

b. Établir un cadre pour l’échange d’informations pertinentes et pour la coopération 

continue entre les Parties concernant la main-d’œuvre temporaire étrangère; 

c. Assurer la coopération entre les Parties concernant le recrutement, la sélection, le 

placement, l’arrivée, l’emploi et le retour en République de Moldova des travailleurs moldoves 

après leur engagement temporaire en Israël; 

d. Veiller à ce que les travailleurs moldoves recrutés dans le cadre du présent Accord 

comprennent les conditions d’un séjour légal en Israël et l’obligation qui leur est imposée de 

rentrer dans leur pays à l’issue de leur emploi légal en Israël; 

e. Favoriser la protection des droits du travail et des droits sociaux des travailleurs 

moldoves qui occupent un emploi temporaire en Israël, tout au long du processus de recrutement, 

de sélection, de placement, d’arrivée, d’emploi et de retour. 

Article 3. Dispositions générales de mise en œuvre 

1. Les Parties conviennent que le recrutement des travailleurs temporaires moldoves venant 

travailler en Israël est mis en œuvre conjointement par le Gouvernement moldove et le 

Gouvernement israélien comme en conviennent les Parties dans les protocoles de mise en œuvre 

joints au présent Accord1. Chaque protocole de mise en œuvre expose les procédures de 

recrutement dans le secteur visé. 

________ 
1 Non soumis. 
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2. Les modifications aux protocoles de mise en œuvre et l’ajout de secteurs par d’autres 

protocoles de mise en œuvre sont effectuées par accord mutuel des autorités de coopération et sont 

confirmées au moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

3. La mise en œuvre du présent Accord et toute activité en découlant doivent être conformes 

aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes applicables de chacun des États parties. 

Article 4. Autorités de coopération 

1. Par les présentes, le Gouvernement moldove désigne l’Agence nationale pour l’emploi du 

Ministère du travail, de la protection sociale et de la famille (ci-après dénommée « l’ANE ») et le 

Gouvernement israélien désigne l’Autorité responsable de la population et de l’immigration du 

Ministère de l’intérieur (ci-après dénommée « l’API ») comme leurs représentants autorisés au titre 

du présent Accord (ci-après dénommés les « autorités de coopération »). 

2. L’exécution des protocoles de mise en œuvre par l’API ou l’ANE peut être assurée 

directement par celles-ci ou par un organisme public ou sans but lucratif compétent dont 

conviennent les Parties et agissant au nom du Gouvernement israélien ou du Gouvernement 

moldove, ou conformément à une autorisation du Gouvernement israélien ou du Gouvernement 

moldove, ou de l’API ou de l’ANE. Nonobstant ce qui précède, toutes les activités liées au 

recrutement et à la réception de candidatures par l’ANE au titre du présent Accord et de tout 

protocole de mise en œuvre pertinent sont menées exclusivement par l’ANE ou par un autre 

organisme public autorisé. 

3. Les autorités de coopération sont responsables de l’exécution du présent Accord et des 

protocoles de mise en œuvre pertinents. 

Article 5. Autorité de recrutement 

Le recrutement des travailleurs temporaires en République de Moldova est effectué par l’ANE 

en coopération avec l’API, conformément au présent Accord, sans la participation d’agences de 

recrutement privées dans le pays d’origine. 

Article 6. Qualification générale des travailleurs 

L’ANE prend toutes les mesures nécessaires pour garantir que les travailleurs temporaires 

recrutés conformément au présent Accord disposent des compétences, de la formation et de 

l’expérience nécessaires pour le secteur en question, qu’ils sont en bonne santé mentale et 

physique, et qu’ils possèdent les certificats médicaux requis, comme indiqué dans le protocole de 

mise en œuvre pertinent. 

Article 7. Processus de recrutement 

1. Les Parties conviennent de prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que le 

processus de recrutement est transparent, que toutes les informations pertinentes sont données aux 

candidats (notamment sur leurs obligations concernant leur séjour et leur emploi légaux en Israël, 

et leur retour en République de Moldova à l’issue de leur emploi légal en Israël) et qu’aucuns frais, 
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autres que ceux éventuellement autorisés dans le protocole de mise en œuvre applicable, ne sont 

imposés aux candidats ou aux travailleurs, directement ou indirectement, dans l’un ou l’autre des 

pays, à une quelconque étape du processus de recrutement. 

2. Les Parties conviennent que les informations concernant les candidats, telles qu’énoncées 

dans le protocole de mise en œuvre pertinent, seront saisies dans une base de données que l’ANE 

partagera avec l’API aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. Un candidat peut être recruté 

au titre du présent Accord uniquement après avoir accepté par écrit que les informations le 

concernant soient saisies dans la base de données partagée. 

Article 8. Conditions de travail et droits sociaux 

Sous réserve des dispositions pertinentes de la législation israélienne : 

1) Les travailleurs moldoves recrutés au titre du présent Accord bénéficient de droits et 

d’obligations en matière de travail identiques à ceux des travailleurs locaux, et jouissent de la 

même protection en vertu de la législation sur la sécurité au travail. 

2) Les travailleurs bénéficient d’une protection au titre de la législation sur la sécurité 

sociale concernant les accidents du travail, la faillite de l’employeur et la maternité. 

3) Les travailleurs temporaires moldoves ont le droit de s’affilier à des syndicats et d’en 

créer. 

Article 9. Entraide judiciaire 

Les Parties coopèrent et s’entraident dans les enquêtes et les poursuites portant sur des 

infractions relatives aux questions visées dans le présent Accord, sous réserve de la législation des 

deux États parties. 

Article 10. Commission mixte de travail et échange d’informations 

1. Les autorités de coopération s’échangent les informations pertinentes et les éléments 

nouveaux concernant la législation et les procédures existantes régissant les relations 

professionnelles ainsi que l’entrée, le séjour, l’emploi rémunéré, les obligations des employeurs et 

le départ des travailleurs étrangers et pouvant avoir des incidences sur les procédures énoncées 

dans le présent Accord. 

2. Une commission mixte de coordination, composée de représentants des Parties, est créée 

aux fins de la résolution des problèmes découlant de la mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les autorités de coopération nomment les membres de la Commission mixte de 

coordination. 

4. La Commission mixte de coordination se réunit une fois par an, si l’une ou l’autre des 

Parties en fait la demande, alternativement dans l’État d’Israël et en République de Moldova, selon 

des modalités et à des dates convenues entre eux. Les Parties s’informent mutuellement par écrit, 

au moins 60 jours avant chaque réunion, des questions qu’elles souhaitent aborder. 
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5. La Commission mixte de coordination peut tenir des réunions extraordinaires 

supplémentaires si des questions urgentes doivent être débattues à la demande de l’une ou l’autre 

des Parties. 

Article 11. Retour des travailleurs 

1. À l’issue de son séjour autorisé aux fins de son emploi, le travailleur quitte rapidement 

Israël. 

2. Avant de partir pour Israël, le travailleur moldove signe une déclaration par laquelle il 

s’engage à respecter les conditions fixées pour son emploi et son séjour légaux en Israël, à 

retourner en République de Moldova à l’issue de son emploi légal en Israël, et à respecter les 

autres procédures, à signer les autres déclarations ou à fournir les autres garanties convenues entre 

les Parties, pour assurer le respect du présent article. 

3. Le Gouvernement israélien se réserve le droit d’ordonner à un ressortissant de la 

République de Moldova de quitter son territoire conformément aux lois, aux règlements, aux 

règles, aux procédures et aux résolutions du Gouvernement d’Israël, notamment lorsque le 

travailleur ne quitte pas le pays à l’issue de son séjour autorisé, lorsqu’il viole les conditions 

assorties à son visa, à son permis ou au présent Accord, ou lorsque le Gouvernement israélien 

estime que la présence de l’intéressé peut faire peser une menace sur la sécurité nationale, sur 

l’ordre public ou sur la santé publique. 

4. Les Parties coopèrent dans la mesure nécessaire pour permettre le retour rapide et effectif 

en République de Moldova des travailleurs moldoves à l’issue de leur emploi légal en Israël. Elles 

coopèrent également en vue du retour rapide et effectif en République de Moldova des travailleurs 

moldoves recrutés au titre du présent Accord qui résident illégalement en Israël. 

Article 12. Règlement des différends – Généralités 

Les différends, litiges ou prétentions découlant du présent Accord ou relatifs à celui-ci, 

concernant notamment son invalidité, son non-respect ou sa dénonciation, sont réglés à l’amiable 

au moyen de discussions et de négociations entre les Parties. 

Article 13. Règlement des différends entre employeurs et travailleurs 

Les différends survenant entre employeurs et travailleurs sont réglés conformément à la 

législation en vigueur en Israël et aux mécanismes et procédures nationales applicables. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques par 

lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs procédures 

juridiques internes requises à cette fin. 

2. Nonobstant la disposition qui précède, la mise en œuvre du présent Accord dans un 

secteur donné commence uniquement après que les autorités de coopération ont signé un protocole 
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de mise en œuvre détaillé pour ledit secteur conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du 

présent Accord, précisant notamment la durée de l’engagement temporaire. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord, les Parties 

peuvent modifier ce dernier par écrit et par consentement mutuel. Lesdites modifications entrent en 

vigueur conformément à la procédure énoncée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Le présent Accord est conclu pour une durée de trois ans. Les Parties peuvent convenir de 

le renouveler pour des périodes supplémentaires par l’échange de notes diplomatiques. 

5. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment en envoyant une note 

diplomatique en ce sens à l’autre Partie au moins six mois avant la date de dénonciation demandée. 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5 ci-dessus, chacune des Parties peut dénoncer 

ou suspendre le présent Accord avec effet immédiat, si elle constate que des frais illégaux, autres 

que ceux éventuellement autorisés dans le protocole de mise en œuvre applicable, ont été imposés 

aux candidats ou aux travailleurs, directement ou indirectement, dans l’un ou l’autre des États, à 

une quelconque étape du processus de recrutement et de placement. 

7. La dénonciation ou la suspension n’a aucun effet pour les personnes qui, à la date de cette 

dénonciation ou suspension, détiennent déjà un visa délivré dans le cadre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

SIGNÉ à Jérusalem le 16 octobre 2012, ce qui correspond au 30e jour de Tishri 5773 dans le 

calendrier hébraïque, en deux exemplaires originaux rédigés en hébreu, en roumain et en anglais. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[AVIGDOR LIEBERMAN 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères] 

 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 

[MIHAI BALAN 

Ambassadeur] 


